
Présentation des Administrateurs dont la ratification  ou le 
renouvellement de mandat est soumis à l’Assemblée Générale 

 

 

Le Conseil d’administration recommande la ratification de la cooptation de Henri Buecher en 

remplacement de Rémi Garuz au sein du Conseil. Henri Buecher a été désigné sur proposition du 

groupe Crédit Agricole. Le Conseil d’Amundi a notamment tenu compte de son expérience et de ses 

expertises dans le domaine des réseaux de distribution du groupe Crédit Agricole, de la gestion des 

risques d’un établissement bancaire. Le mandat d’administrateur de Henri Buecher court jusqu’à 

l’Assemblée annuelle qui se prononcera sur les comptes 2020. 



 

 

Le Conseil d’administration recommande le renouvellement du mandat d’administratrice de 

Laurence Danon en raison de son expérience et de ses expertises en matière de planification 

stratégique, de comptabilité et information financière ainsi qu’en matière de gouvernance et 

rémunération. Laurence Danon, administratrice indépendante, serait renouvelée pour 3 ans. 

 

 

  



 

Le Conseil d’administration recommande le renouvellement du mandat d’administratrice de Hélène 

Molinari en raison de son expérience et de ses expertises dans les domaines de la gouvernance, 

du métier de la gestion d’actifs et des marchés financiers ainsi que du commercial/marketing. 

Hélène Molinari, administratrice indépendante, serait renouvelée pour 3 ans. 

 

  



 

Le Conseil d’administration recommande le renouvellement du mandat d’administrateur de 

Christian Rouchon en raison de son expérience et de ses expertises spécifiques en matière de 

comptabilité et d’information financière, de gestion des risques, ainsi qu’en règlementation bancaire. 

Christian Rouchon, administrateur, serait renouvelé pour 3 ans. 

 

  



 

Le Conseil d’administration recommande le renouvellement du mandat d’administratrice d’Andrée 

Samat en raison de son expérience et de ses expertises dans le domaine des réseaux de 

distribution, notamment du Groupe Crédit Agricole, en réglementation bancaire, commercial et 

marketing ainsi qu’en gouvernance et rémunération. Andrée Samat, administratrice, serait 

renouvelée pour 3 ans. 

 


